TRIBUNE LIBRE

Lors de la séance plénière du 28 septembre dernier, j’ai rappelé que c’est en 1997, sous le gouvernement Jospin, qu’a été acceptée la directive européenne qui actait : « la libéralisation des services postaux », avec une date butoir d’application, le 1er janvier 2011.

J’ai précisé que malgré l’ouverture à la concurrence exigée par l’U.E., les missions de service public de la poste sont garanties par la loi française.  J’ai indiqué également que l’augmentation du capital de 2,7 milliards d’euros, par la Caisse des Dépôts et Consignations conforte l’établissement, tout en confirmant que son capital est détenu uniquement par des acteurs publics. J’ai enfin affirmé l’engagement pris par le gouvernement et la direction de la Poste, de préserver les droits et statuts des postiers.

Je retiendrai de cette séance du 28 septembre que c’est bien la date de lancement de la campagne de Monsieur PATRIAT. Et je retiendrai également que les thèmes de campagne qui ont été abordés peuvent se résumer en une seule expression : « Haro sur le gouvernement ».

Je ne suis pas sûr que les bourguignons y trouvent leurs comptes, surtout après avoir vu leurs impôts augmenter respectivement de 60% pour la taxe foncière et de 86 % pour la taxe professionnelle, ce qui de ce point de vue, nous place dans le peloton de tête des régions.
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